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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 
de l’ADPM du 8 mars 2024 

 
Lieu : Pors An Halen, Trégunc 

 

Dès 17h30, deux membres du CA reçoivent 31 adhérents, recueillent leur signature 
sur la liste de présence, vérifient et distribuent 17 pouvoirs validés sur les 20 reçus  
(1 attribué à un représentant absent et 2 refusés pour plus de 3 alloués à un même 
adhérent). 
Excusés : les mairies de Trégunc et de Concarneau, Le Pôle Littoral et affaires 
maritimes de Guilvinec-Concarneau de la DDTM. 
Sur 82 adhérents inscrits ce jour à l’ADPM, 48 sont présents ou représentés ; le 
quorum étant atteint, le Président Yves Caytan déclare ouverte l’Assemblée Générale 
Ordinaire et présente les 7 points prévus à l’ordre du jour. 
 

1) Rapport Moral et d’Activités de l’année 2023 et 
orientations 2024 

Le rapport moral et d’activité de l’année 2023 est présenté et les orientations qui 
avaient été votées pour 2023 sont rappelées (voir document en annexe 1). 

Yves Caytan ayant décidé de ne pas présenter sa candidature pour siéger au 
prochain CA de l’ADPM, considère qu’il appartiendra au nouveau président de fixer 
les orientations pour 2024. 
 
Vote pour approbation du rapport moral et d’activité 2023 : Abstention 0, contre 0. Le 
rapport moral et d’activité 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 

 
 



 
 
 
 
 
 

2) Rapport financier 2023 et budget prévisionnel 2024 
 

 
Vote pour approbation du rapport financier 2023 : Abstention 0, contre 0. Le rapport 
financier 2023 est approuvé à l’unanimité. 

 
 

 
 
 
Vote pour approbation du budget prévisionnel  2024 : Abstention 0, contre 0. Le 
budget  prévisionnel 2024 est approuvé à l’unanimité. 
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3) Appel à candidatures pour le conseil d’administration 
 

Le CA est actuellement composé de 9 membres (nos statuts en prévoient de 5 à 13), 
élus pour 2 ans : 
 

 Élus en 2022 : Martine BERTHELEME, Mickaël BUREL, Philippe CAUBERT, 
Yves CAYTAN, Louis GUILLOU, Didier LEDEZ, Dominique LEGUY et Gilles 
LEVIEIL. 

 Elu en 2023 : Christophe MOALLIC 
 Sont à nouveau candidats : Martine BERTHELEME, Mickaël BUREL, 

Philippe CAUBERT, Louis GUILLOU, Didier LEDEZ, Dominique LEGUY et 
Gilles LEVIEIL. 

 Ont manifesté leur souhait de rejoindre le CA : Donaïg GALLOUX, Xavier 
BINET, Didier CREUSVAUX, André CRIQUET et Michel PESLE 
 

Le nombre de candidats déclarés étant égal au nombre de membres pouvant 
être élus, le Président propose à l’Assemblée qui l’accepte à l’unanimité, un vote 
bloqué pour l’ensemble des candidats déclarés. 

Vote pour approbation des candidatures déclarées : Abstention 0, contre 0.  

Tous les candidats déclarés sont élus au Conseil d’Administration de 
l’ADPM à l’unanimité. 

 

4) Date du prochain nettoyage du plan d’eau 

Le samedi 6 avril 2024 à 10 h 00 ! 

(BM 9h50, coeff. 73) 

Les cartes d’adhérent 2024 seront remises à cette occasion 

 

 



 

5) Recherche de volontaires pour travaux 

Les travaux prévus en 2024 

 scellements zone 2 
 Enlèvement de vieux corps morts 
 Autres 

 
Se sont proposés MM. AUTEXIER, BERTHELEME, CAYTAN, CHAMPETIER, CREUSVAUX, 
CRIQUET, GOULIN, LEGUY, MARREC, OLIER   

 

6) Rappel des consignes de protection du Minaouët et de 
l’Archipel des Glénan 

« bonnes pratiques » extraites du site http://dunes-cotes-Trevignon.n2000.fr/  et 
consultables sur 

http://adpm29.jimdofree.com/informations-pratiques/la-protection-de-l-
environnement/.

 

http://dunes-cotes-trevignon.n2000.fr/
http://adpm29.jimdofree.com/informations-pratiques/la-protection-de-l-environnement/
http://adpm29.jimdofree.com/informations-pratiques/la-protection-de-l-environnement/
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7)  Sélaciens 

 

 

 

Sans question diverse,  l’ordre du jour étant épuisé, le Président clôture la séance à 19h00 
en invitant les adhérents à partager le verre de l’amitié, et en annonçant que les membres 
du CA de l’ADPM se réuniront immédiatement pour l’élection du bureau. 
 
 

              Le Président                                                             Le secrétaire 

 

 

                                                                   

              

             Yves Caytan                                                          Dominique Leguy                                                          

 

 


